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Espace Public : Comité Technique du 21 mars. 

 
 
 

Indemnité compensatrice de repas : En définitive, elle sera attribuée à  tous les agents 
de la propreté (actuels comme nouveaux entrants). 
 
Les primes (pour travaux insalubres, incommodes et salissants) : Attribuées 
selon les métiers et élargies aux Espaces Verts même si certains sont réservés sur ce sujet. 
Elles seront inscrites dans les fiches de postes. Nous serons vigilants quant à cet octroi car 
d’après l’administration, personne ne devrait y perdre… 
 
Horaires annualisés (E.V) : Fin de cette annualisation pour tous les secteurs sauf au 
parc floral.  
 
Temps de vestiaire/douche : Finalement, l’administration a retenu nos propositions.  
Soit 10 minutes le midi au lieu de 5 minutes et 15 minutes le soir au lieu des 10 minutes 
prévues. Pour l’animalerie, ces temps de vestiaire et de douche seront adaptés à la 
particularité de ce service. 
 
Horaires : Notre position était une fin de travail à 16h30 le vendredi.  
Refus catégorique de la municipalité car d’après celle-ci, une forte proportion d‘agents a 
manifesté la volonté d’effectuer une heure supplémentaire par semaine soit 4 heures par mois. 
Les nouveaux horaires de travail sont donc : 7h30 – 11h45 et 13h00 – 16h45 toute la semaine. 
 
Espaces verts sports : les horaires et l’organisation du travail seront revues 
ultérieurement. 
 
Equipes 2x8 intra mail : Pas de compensation de contraintes horaires malgré notre 
demande. 
 
Animalerie : Une étude particulière sera menée pour tenir compte des contraintes de 
permanences de week-end.  
 
Heures supplémentaires : Elles pourront être payées ou créditées sur un Compte 
Epargne Temps ou un Compte Epargne Retraite (à partir de 57 ans). En début d’année, l’agent 
devra préciser son choix.   
 
Pour les agents à temps partiels : Tout heure effectuée le vendredi après-midi sera 
payée en heure complémentaire. Pour les agents ne travaillant pas le vendredi après-midi, rien 
ne change pour leur situation.  
 

Merci à tous ceux qui ont participé et fait entendre leur voix aux 
réunions d’informations que nous avons organisées. 


